
Extrait du registre des délibérations 
 

Le 4 avril deux mille vingt-trois, à 19h15, les membres du Conseil Municipal se sont réunis en 
séance ordinaire à la mairie sous la présidence de Monsieur André LANUSSE-CAZALÉ, Maire 
de GARLIN.  
 
Étaient présents : Mesdames : Chantal Ferrando, Claire Labat, Francine Lahore, Joëlle Préchacq-
Latreyte, Marie-Anne Sommesous, Marguerite Vogt. 
Messieurs : André Lanusse-Cazalé, Claude Artigues, Pierre Labrosse, Mikaël Bernadet, Anthony 
Jegou, Jean-Claude Tucoulou. 
 
Excusé :  
 
Absente : Julie Sabran 
 
Secrétaire de séance : Marie-Anne Sommesous 
 
André Lanusse-Cazalé : Je souhaite vous faire un point au sujet de la réunion du SIVOS qui s’est 
déroulée hier soir et au cours de laquelle, nous avons abordé la présentation du budget.  
J’ai une bonne nouvelle, la demande de fonds vert pour le projet de l’école maternelle de Garlin a 
été accordée à hauteur d’environ 30% du projet. 
Cependant, j’ai été déçu de la qualité cette réunion car les questions importantes n’ont pas été 
posées. Des questions se posent au sujet des écoles de Diusse, qui comporte actuellement 51 élèves, 
et de Boueilh-Boueilho-Lasque qui accueille 11 élèves. 
A été évoquée l’idée d’enlever des élèves de l’école de Garlin pour les emmener en bus à celle de 
Diusse, mais prévoir un bus qui emmène les enfants à Garlin ne serait pas possible. C’est pour moi 
difficile à comprendre. 
 
Claire Labat : L’école de Boueilh-Boueilho-Lasque comporte-t-elle 11 élèves maintenant ou est-ce 
qu’ils seront 11 à la rentrée de septembre ? 
 
Pierre Labrosse : Non, ils seront 9 élèves en septembre. 
Il y a une vingtaine d’élèves à Boueilh-Boueilho-Lasque, mais une partie des élèves vont à l’école 
de Claracq, qui propose une classe unique, car leurs parents travaillent à Pau. Ils reviendront à 
Garlin pour le collège. 
 
L’école de Claracq accueille des élèves de Taron et de Boueilh-Boueilho-Lasque, on n’est pas sur le 
territoire du SIVOS. Le problème est que les écoles de Diusse et de Boueilh rencontrent une baisse 
démographique. Nous devons réfléchir à l’avenir sinon dans 5 ans il restera uniquement le groupe 
scolaire de Garlin. 
 
ALC : Le problème est que l’école de Diusse n’est pas aux normes. Les travaux prévus sont estimés 
à un million d’euros. Quand on rapporte cette somme au nombre d’élèves ... Il faut faire attention, 
car la plus grande partie est financée par Garlin. 
 
Anthony Jegou : C’est compliqué, l’école maternelle est à Garlin, les élèves partent dans d’autres 
communes pour l’élémentaire puis reviennent ensuite à Garlin pour le collège… 
 
CL : Il y a des avantages à être dans une petite école. 
 
ALC : D’accord mais il s’agit d’un gros dossier. 
 
PL : Il y a deux philosophies, les gens qui défendent l’école, car pour eux c’est la vie du village, et 
les gens qui raisonnent par rapport au budget. 
 



CL : Il existe des regroupements de plusieurs écoles et les enfants doivent prendre le bus. 
 
AJ : Oui mais les regroupements se font par niveau, les élèves se suivent tout le temps. 
 
ALC : Le sujet n’est pas clos, il faudra y être vigilant. 
 
Autres points, le chantier du pôle administratif progresse bien, et le chantier du restaurant 
commence jeudi. Concernant le pôle culturel, j’ai un rendez-vous avec la DRAC jeudi matin. Pour 
le projet de rénovation de la maison Hourugou, les devis sont en cours de réalisation et je rencontre 
prochainement la Présidente des Restaurants du Cœur. 
Nous attendons toujours les devis pour le futur atelier. La vente du Presbytère a été signée hier. 
 
PL : Nous avons fait une réunion pour prendre des dispositions quant à la circulation des véhicules 
qui va être impactée par les travaux du restaurant du parc. Vous avez tous reçu le compte-rendu et 
les notes distribuées aux parents et riverains. 
Un voisin du projet du restaurant a transmis un courrier à la mairie, il attend un nouveau-né pour 
le mois de mai et souhaiterait que les travaux soient reportés à septembre. 
 
Chantal Ferrando : On peut leur proposer un appartement à titre gratuit pour la journée. 
 
ALC : C’est une très bonne idée, d’autant plus qu’on ne peut pas retarder les travaux, toutes les 
entreprises ont été retenues et les ordres de service leur ont été notifiés. 
 
Après ces différentes informations, on va commencer l’ordre du jour du conseil. 
 
 
1°) Objet : Approbation du compte rendu de la séance du conseil municipal du 13/02/2023 
 
ALC : Le compte-rendu a été transmis par mail le 6 mars 2023. Avez-vous des observations ? Il est 
approuvé, je vous remercie. 
 
2°) Objet : Election d’un Adjoint  
 
Vu le code général des collectivités territoriales,  
Vu le procès-verbal d’élection du Maire et des Adjoints en date du 23 mai 2020 ; 
Vu l’arrêté municipal du 1er février 2023 portant retrait de la délégation de fonctions à un adjoint,  
Vu la délibération n°6 du 13 février 2023 et considérant la vacance du poste de 4ème adjoint au maire 
suite à la décision du Conseil Municipal de ce jour, 
 
Considérant que pour assurer le bon fonctionnement des services, il est nécessaire de pourvoir le poste 
vacant d’adjoint,  
Considérant qu’en cas d’élection d’un seul adjoint, celui-ci est élu au scrutin secret à la majorité 
absolue conformément à l’article L.2122-7 et suivants du code général des collectivités territoriales,  
Monsieur le Maire propose à l’assemblée de procéder au remplacement du poste d’adjoint vacant par 
l’élection d’un nouvel adjoint au Maire au scrutin secret à la majorité absolue, le conseil ayant validé 
le maintien de quatre postes d’adjoints. 
 
ALC : Etant donné que Julie n’est plus adjointe, nous devons la remplacer et élire une femme. 
Francine LAHORE est donc élue à l’unanimité et installée dans ses fonctions à compter de ce jour. 
 
Le Maire constate que la condition du quorum est remplie et rappelle que lorsque l’élection d’un 
adjoint se déroule au scrutin uninominal, celui-ci est élu au scrutin individuel et secret à la 
majorité absolue parmi les membres du conseil municipal, dans les mêmes conditions que pour 
l’élection du Maire (art. L.2122-4, L.2122-7 et l.2122-7-1 du CGCT). Après appel à candidature, 



il est procédé au déroulement du vote. Madame Francine LAHORE, ayant obtenu l’unanimité 
des suffrages, a été proclamée 4ème Adjointe et a été immédiatement installée dans ses fonctions. 
 
 
2°) Objet : Fixation des indemnités de fonctions du Maire et des adjoints 
 
Monsieur Le Maire a rappelé à l’assemblée délibérante que par délibération du 9 juin 2020, les 
indemnités de fonctions de Maire et des adjoints avaient été fixées, selon les articles L.2123-20 et 
suivants du Code Général des Collectivités Territoriales.  
 
Suite à l’élection d’un nouvel adjoint, Monsieur le Maire souhaite confirmer les dispositions de la 
délibération précitée. 
 
Pour rappel, les élus d’une Commune peuvent percevoir des indemnités dans le cadre de l’exercice de 
leurs fonctions (article L.2123-20-1 du Code Général des Collectivités Territoriales) : 
- Le Maire perçoit une indemnité de droit, 
- Les adjoints : le Conseil Municipal vote le taux applicable pour le montant à percevoir (ou vote la 
totalité du montant) que prévoient les textes pour chaque adjoint (sous réserve que chacun des adjoints 
détienne une délégation de fonction et/ou signature formalisée dans un arrêté pris par le Maire). 
- Les conseillers municipaux : le Conseil municipal peut décider de voter une indemnité pour chaque 
conseiller, soit en leur seule qualité de conseiller municipal, soit au titre d’une délégation de fonction 
du Maire. 
 
Le Maire précise que le montant des indemnités totales voté par le Conseil Municipal ne doit pas 
dépasser une enveloppe maximale (fixée selon la strate démographique de la Commune). 
 
Le montant de référence pour chaque catégorie d’élus (Maire, adjoints, conseillers) correspond au 
montant du traitement de l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique 
(actuellement indice brut 1027).  
A ce montant de référence, sera appliqué un barème exprimé en pourcentage (prévu par les articles L. 
2123-23 et L.2123-24 du CGCT) : Valeur de l’indice 1027 : 48 306.33 €/an brut 
 
           

Maire 
      

Adjoints 
 

Population 
totale 

Taux 
maximal en 
% de 
l’indice 
1027 

Valeur de 
l’indemnité en € brut 

Taux 
maximal 
en % de 
l’indice 
1027 

Valeur de l’indemnité 
en € brut 

-500 25.5% 1 026.51 € /mois 9.90% 398.53 € /mois 
500 à 999 40.3% 1 622.29 € /mois 10.70% 430.73 € /mois 
1000 à 3499  51.6% 2 077.17 € /mois 19.80% 797.05 € /mois 
3500 à 9999 55% 2 214.04 € /mois 22% 885.62 € /mois 
 
Les conseillers municipaux, quant à eux, peuvent toucher : 
-s’ils n’ont pas de délégation : une indemnité brute maximale de 6% de l’indice brut terminal de 
l’échelle indiciaire de la fonction publique (soit 241.53 € /mois) 
-s’ils ont une délégation : une indemnité d’un montant librement fixé par le Conseil qui ne peut être 
supérieure à celle du Maire et contenir dans l’enveloppe totale maximale. 
 
Pour la Commune de Garlin, l’enveloppe annuelle maximale s’élève à : 
Indemnité Maximale du Maire : 24 926.04 € /an brut 
Indemnité maximale des adjoints : 4 × 9 564.60 €= 38 258.40 € /an brut 
Montant annuel maximal de l’enveloppe : 63 184.44 € brut 
Ouï l’exposé du Maire et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, 



Considérant le montant total des indemnités maximales susceptibles d’être allouées au Maire, 
aux adjoints et aux conseillers, 
Considérant que l’attribution d’indemnités est subordonnée à l’exercice effectif de fonctions, 
Considérant que le conseil municipal peut faire masse des indemnités pour les répartir entre les 
bénéficiaires qu’il aura désignés en tenant compte de leur charge de travail, sans dépasser le 
montant total des indemnités susceptibles d’être accordées au maire et adjoints réglementaires. 
Considérant les délégations de fonctions accordées par le Maire aux adjoints, 
 

- DECIDE d’attribuer aux adjoints titulaires de délégations de fonction(s) et/ou signature 
l’indemnité de fonction au taux de 12.86 % du montant de traitement mensuel 
correspondant à l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la Fonction Publique. 

 
- DECIDE d’attribuer aux conseillers municipaux titulaires d’une délégation une 

indemnité au taux de 2.58% du montant de traitement mensuel correspondant à l’indice 
brut terminal de l’échelle indiciaire de la Fonction Publique. 

 
       -     PRECISE : 

- que ces indemnités automatiquement selon les variations de l’indice brut terminal de 
l’échelle indiciaire de la Fonction Publique. 
- que la dépense sera imputée à l’article 65311 du budget communal. 
- que ces indemnités seront versées à compter du 5 avril 2023 pour l’adjoint 
nouvellement élu. 

 
Conformément aux dispositions de l’article L.2123-20-1 II du Code Général des Collectivités 
Territoriales, ci-dessous le tableau annexe récapitulant l’ensemble des indemnités allouées aux 
membres du conseil municipal 
 

Tableau des indemnités de fonction de la Commune de Garlin, montants versés 
 
 Taux  Montant de l’indemnité 

mensuelle 
Maire : André Lanusse-Cazalé 51.6% 2 077.17 € brut 
1er adjoint : Pierre Labrosse 12.86% 517.68 € brut 
2ème adjoint : Chantal Ferrando 12.86% 517.68 € brut 
3ème adjoint : Claude Artigues 12.86% 517.68 € brut 
4ème adjoint : Francine Lahore 12.86% 517.68 € brut 
Conseillers municipaux avec 
délégation(s) : 
JC. Tucoulou - M. Vogt - M. Bernadet – 
C. Labat – A. Jegou       
 

 
 

2.58% 

 
103.86 € brut (indemnité 

mensuelle individuelle) × 5 = 
519.30 € brut (montant mensuel 

total budgété) 
 

TOTAL  4 667.19 € brut  
 
Montant de l’enveloppe annuelle : 56 006.28 € /an brut sur une enveloppe maximale annuelle de 
63 184.44€ brut autorisée. 

(votants : 12 exprimés : 12     pour : 12   contre : 0 abstention : 0) 
 
 
 
 
 
 



3°) Objet : Budget principal : Approbation du compte de gestion 2022 du receveur  
 
Monsieur le Maire expose aux membres du Conseil Municipal que le compte de gestion est établi par 
le receveur municipal à la clôture de l’exercice. Monsieur le Maire le vise et certifie que le montant 
des titres à recouvrer et des mandats émis est conforme à ses écritures.  
Le Conseil Municipal vote le compte de gestion 2022, après en avoir examiné les opérations qui y sont 
retracées et les résultats de l’exercice. Après s’être fait présenter le budget primitif de l’exercice 2022 
et les décisions modificatives qui s’y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail 
des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les 
bordereaux de mandats, les comptes de gestions dressés par le Trésorier municipal accompagnés des 
états de développement des comptes de tiers ainsi que l’actif, l’état du passif, l’état des restes à réaliser 
et l’état des restes à payer, 
Après s’être assuré que le Trésorier municipal a repris dans ses écritures le montant de chacun des 
soldes figurant au bilan de l’exercice 2021, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les 
mandats de paiements ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été 
prescrit de passer dans ses écritures, 
Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2021 y compris 
celles relatives à la journée complémentaire, 
Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2022 en ce qui concerne les différentes sections 
budgétaires et budgets annexes,  
Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives. 
 
Le Conseil Municipal, invité à se prononcer, adopte à l’unanimité le compte de gestion dressé 
pour l’exercice 2022 par le Trésorier Municipal visé et certifié conforme par l’ordonnateur et dit 
que ce document n’appelle aucune observation ni réserve de sa part. 

(votants : 12 exprimés : 12     pour : 12   contre : 0 abstention : 0) 
 
4°) Objet : Budget principal : vote du compte administratif 2022 
 
Le Maire quitte la salle au moment du vote. 
 
Le Conseil Municipal, après s’être fait présenter les comptes 2022 suivants : 
 
Fonctionnement : 
Dépenses : Prévu  1 304 687.55 € 
Réalisé                  1 269 997.50 € 
Recettes : Prévu    1 304 687.55 € 
Réalisé                  1 292 205.32 € 
 
Investissement : 
Dépenses : Prévu  1 690 530.65 € 
Réalisé                     826 840.72 € 
Recettes : Prévu    1 690 530.65 € 
Réalisé                     695 915.10 € 
 
Résultat de clôture de l’exercice 
Fonctionnement 202 207.82 € 
Investissement   136 238.53 € 
Résultat global   338 446.35 € 
 
Ouï l'exposé du 1er adjoint et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, adopte à l’unanimité 
le compte administratif 2022 du budget principal de la Commune. 

(votants : 11 exprimés : 11     pour : 11   contre : 0 abstention : 0) 



5°) Objet : Budget principal : Affectation du résultat de la section de fonctionnement de 
l’exercice 2022 au budget primitif 2023 
 
Le Conseil Municipal, après avoir adopté le compte administratif de l’exercice 2022 dont le résultat, 
conformément au compte de gestion, se présente comme suit : 
Section fonctionnement du budget principal : 
Résultat de l’exercice 2022 :  202 207.82 € 
 
Et considérant les besoins de financement de la section d’investissement du BP 2023, 
Est invité à affecter au budget 2023 le résultat de la section de fonctionnement de l’exercice 2022 de la 
façon suivante : 
En votant, en recettes d’investissement, à l’article 1068 « Excédents de fonctionnement capitalisés » la 
somme de 202 207.82 €. 
 
Décide à l’unanimité d’affecter au budget 2023 le résultat de la section de fonctionnement de 
l’exercice 2021 de la façon suivante : 
En votant, en recettes d’investissement, à l’article 1068 « Excédents de fonctionnement 
capitalisés » la somme de 202 207.82 €. 

(votants : 12 exprimés : 12     pour : 12   contre : 0 abstention : 0) 

 
6°) Objet : Budget principal : Fixation des taux d’impôts locaux pour l’année 2023 
 
Monsieur le Maire expose les conditions dans lesquelles peuvent être fixés les taux des taxes foncières 
notamment : 
- les limites de chacun, d’après la loi du 10 janvier 1980, 
- les taux appliqués l’année dernière, 
- les bases notifiées par l’administration fiscale pour l’année 2023 
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité,  
Considérant que le budget communal 2023 nécessite des rentrées fiscales de 461 819 €, 
Décide de reconduire les taux d’imposition pratiqués sur la commune et adopte les taux 
d’imposition pour l’année 2023 comme suit : 
 
Taxes Taux 2022 Taux 2023 Bases prévisionnelles 2023 Produits prévisionnels 2023 

 
TFB 28.31% 28.31% 1 478 000 418 422 
TFNB 42,16% 42,16% 69 900 29 470 
THRS 10.47% 10.47 % 133 014 13 927 
   TOTAL 461 819 

(votants : 12 exprimés : 12     pour : 12   contre : 0 abstention : 0) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



7°) Objet : Budget principal :  Attribution de subventions aux associations au titre de l’année 
2023 
 
 2021 2022 2023 
Œuvres sociales    
Banque alimentaire 50 50 50 
France sclérose en plaque 50 50 50 
Assos F contre myopathie 50 50 50 
Assos paralysés de F 50 50 50 
Autisme 64 50 50 50 
Croix rouge  50 50 50 
Prévention routière 50 50 50 
UNAFAM 50 50 50 
Secours catholique 0 0 50 
Secours populaire 0 0 50 
Progrès   50 
Don du sang  0 0 50 
Comité d’action locale 230 230 230 
Association pour les enfants 
malades  

0 0 50 

    
Amicales locales    
Amicales des pompiers  700 700 700 
Anciens combattants AFN 120 120 180  
Anciens combattants et 
prisonniers de guerre et 
missions extérieures 

120 120 Ne sollicite pas de subvention cette année 

Club du 3ème âge génération 
mouvement 

300 300 300 

    
Associations scolaires    
FSE collège Joseph Peyré 1140 1160 1120 (56 élèves garlinois) 
APE écoles primaires et 
maternelles 

   

    
Associations culturelles    
Amis course landaise 700 700 1200 (500 sup en raison de la journée du 17/09) 
Arasclet 200 200 200 
Cine garlin 1200 1200 1200 
Pena  2000 2000 2000 
Ecole de musique 1000 1000 1000 
Harmonie garlinoise 800 800 1000 (+200 participations aux tenues) 
Banda 400 400 500 (+100 participations investissement 

instrument) 
FAR 0 200 Ne sollicite pas de subvention cette année 
Comité des fêtes 800 1600 1000 
    
Association nature    
Société de chasse 350 350 350 
    
Sports collectifs    
Nord Béarn XV 2000 2000 2000 
Garlin Hand Ball 400 300 300 



Basket Nord Béarn 860 950 850 
    
Sports individuels avec 
compétitions 

   

Pétanque 140 140 100 
Dojo garlinois 200 1000 1000 
Cercle nageurs Garlinois 500 1000 500 
    
Sports individuels sans 
compétitions 

   

Aime ta gym 80 200 200 
Tour’Hist 80 80 80 
Badminton 80 80 Ne sollicite pas de subvention cette année 
Gym d’entretien 80 80 100  
Garlin Danse 400 400 Ne sollicite pas de subvention cette année 
Théâtre les arts alliés 0 0 300 
    
ACSE  0 650 300 
    
    
Total  15280 18240 17360 
    
 
Le conseil municipal, après avoir délibéré et à l’unanimité APPROUVE les attributions de 
subventions telles que présentées ci-dessus,  
DIT que les crédits afférents seront prévus au budget principal de la commune à intervenir à 
l’article comptable 65748,  
CHARGE Monsieur le Maire des opérations comptables nécessaires à l’exécution de la présente.  

(votants : 12 exprimés : 12     pour : 12   contre : 0 abstention : 0) 
 
 
ALC : Concernant les subventions, je laisse la parole à Claire. 
 
CL : Cette année, nous avons demandé aux associations de formuler leur demande en complétant 
un dossier. Sur le document de travail vous avez en rouge les nouvelles demandes et en jaune les 
subventions habituelles. 
A noter que certaines associations ont demandé des subventions inférieures à celles versées en 
2022, on s’est donc aligné. 
 
AJ : L’Association des Parents d’Elèves n’a fait aucune demande ? 
 
CL : La commune participe déjà beaucoup pour l’école par l’intermédiaire du SIVOS et du cinéma 
(une séance offerte à chaque élève en fin d’année). Nous n’avons pas eu beaucoup de temps pour 
tout bien étudier. Il est souhaitable de recevoir l’association pour échanger avec eux avant de 
proposer une décision. 
 
ALC : Tu as fait du bon travail Claire, mais il faudra sûrement reprendre certains points l’année 
prochaine.  
                   
 
 
 
 



8°) Objet : Budget principal : vote de la subvention au CCAS – budget primitif 2023 
Monsieur le Maire propose aux membres du Conseil Municipal de reconduire la subvention de 
fonctionnement de 9 144 € au CCAS.  
 
Le conseil municipal, après avoir délibéré et à l’unanimité APPROUVE le versement d’une 
subvention de 9 144 € au CCAS de Garlin. 
DIT que les crédits afférents seront prévus au budget principal de la commune à intervenir à 
l’article comptable 657362. 
CHARGE Monsieur le Maire des opérations comptables nécessaires à l’exécution de la présente.  

(votants : 12 exprimés : 12     pour : 12   contre : 0 abstention : 0) 
 
 
9°) Objet : Budget principal : vote du budget primitif 2023 
 
Le Conseil Municipal, après un examen détaillé et après s’être fait présenter au titre du budget primitif 
2023 les propositions budgétaires suivantes : 
 
Fonctionnement : 
Dépenses : 1 211 483.62 €  
Recettes :   1 211 483.62 € 
Investissement : 
Dépenses : 3 040 241.50 €  
Recettes :   3 040 241.50 € 
 
Ouï l'exposé du Maire et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité,  
 
VOTE les propositions du budget primitif de l’exercice 2023, présentées ci-dessus, 
DIT que pour la Section Fonctionnement en Dépenses et Recettes, le Budget est adopté par 
Chapitre budgétaire,   

          DIT que pour la section Investissement en Dépenses et Recettes, le Budget est adopté par  
          Opération et par Chapitre budgétaire.  

(votants : 12 exprimés : 12     pour : 12   contre : 0 abstention : 0) 
 
 
10°) Objet : Budget annexe assainissement : Approbation du compte de gestion 2022 du 
receveur  
 
Monsieur le Maire expose aux membres du Conseil Municipal que le compte de gestion est établi par 
le receveur municipal à la clôture de l’exercice. Monsieur le Maire le vise et certifie que le montant 
des titres à recouvrer et des mandats émis est conforme à ses écritures.  
Après s’être fait présenter le budgets primitif de l’exercice 2022 et les décisions modificatives qui s’y 
rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des 
mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, les comptes de 
gestions dressés par le Trésorier municipal accompagnés des états de développement des comptes de 
tiers ainsi que l’actif, l’état du passif, l’état des restes à réaliser et l’état des restes à payer : 
Après s’être assuré que le Trésorier municipal a repris dans ses écritures le montant de chacun des 
soldes figurant au bilan de l’exercice 2021, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les 
mandats de paiements ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été 
prescrit de passer dans ses écritures, 
Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2022 y compris 
celles relatives à la journée complémentaire, 
Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2022 en ce qui concerne les différentes sections 
budgétaires et budgets annexes, 



Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives. 
 
Le Conseil Municipal, invité à se prononcer, adopte à l’unanimité le compte de gestion du 
budget annexe assainissement dressé pour l’exercice 2022 par le Trésorier Municipal visé et 
certifié conforme par l’ordonnateur et dit que ce document n’appelle aucune observation ni 
réserve de sa part. 

(votants : 12 exprimés : 12     pour : 12   contre : 0 abstention : 0) 
 
11°) Objet : Budget annexe assainissement : vote du compte administratif 2022 
 
Le Maire quitte la salle au moment du vote. 
 
Le Conseil Municipal, après s’être fait présenter les comptes 2022 suivants : 
 
Fonctionnement : 
Dépenses : Prévu  198 403.38 € 
Réalisé                    85 484.34 € 
Recettes : Prévu    198 403.38 € 
Réalisé                  112 469.33 € 
 
Investissement : 
Dépenses : Prévu  306 481.74 € 
Réalisé                    56 968.01 € 
Recettes : Prévu    306 481.74 € 
Réalisé                  193 567.38 € 
 
Résultat de clôture de l’exercice 
Fonctionnement     26 984.99 € 
Investissement     281 673.73 € 
Résultat global     308 658.72 € 
 
Ouï l'exposé du 1er adjoint et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, adopte à l’unanimité 
le compte administratif 2022 du budget annexe assainissement de la Commune. 

(votants : 11 exprimés : 11     pour : 11   contre : 0 abstention : 0) 

 
12°) Objet : Budget annexe : Affectation du résultat de la section de fonctionnement de 
l’exercice 2022 au budget primitif 2023 
 
Le Conseil Municipal, après avoir adopté le compte administratif de l’exercice 2022 dont le résultat, 
conformément au compte de gestion, se présente comme suit : 
 
Section fonctionnement du budget annexe assainissement : 
Résultat de l’exercice 2022 :  26 984.99 € 
 
Décide à l’unanimité d’affecter au budget 2023 le résultat de la section de fonctionnement de 
l’exercice 2022 de la façon suivante : 
En votant, en recettes de fonctionnement, à l’article 002 « Résultat de fonctionnement reporté » 
la somme de 26 984.99 €. 

(votants : 12 exprimés : 12     pour : 12   contre : 0 abstention : 0) 
 



13°) Objet : Budget annexe : vote du budget primitif 2023 
 
Le Conseil Municipal, après un examen détaillé et après s’être fait présenter au titre du budget primitif 
2022 les propositions budgétaires suivantes : 
 
Fonctionnement : 
Dépenses : 120 732.99 €  
Recettes :   120 732.99 € 
Investissement : 
Dépenses : 353 128.73 €  
Recettes :   353 128.73 €  
 
Ouï l'exposé du Maire et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité,  
 
VOTE les propositions du budget primitif de l’exercice 2023 présentées ci-dessus, 
DIT que pour la Section Fonctionnement en Dépenses et Recettes, le Budget est adopté par 
Chapitre budgétaire,   

          DIT que pour la section Investissement en Dépenses et Recettes, le Budget est adopté par  
          Opération et par Chapitre budgétaire.  

(votants : 12 exprimés : 12     pour : 12   contre : 0 abstention : 0) 
 
 
14°) Objet : Eclairage public – extinction partielle nocturne 
 
Monsieur le Maire rappelle la délibération du 4 novembre 2022 portant autorisation d’extinction 
partielle de l’éclairage public sur la commune. 

La municipalité s’est engagée en faveur de la maîtrise des consommations d’énergie et a procédé à une 
extinction nocturne partielle de l’éclairage public. Outre, la réduction de la facture de consommation 
d’électricité, cette action contribue également à la préservation de l’environnement par la limitation 
des émissions de gaz à effet de serre et la lutte contre les nuisances lumineuses. 

Pour simplifier la gestion du fonctionnement du dispositif d’éclairage public, Monsieur le Maire 
demande à l’assemblée de l’autoriser à fixer par arrêté les conditions d’extinction d’éclairage public et 
d’en déterminer les horaires. 

Monsieur le Maire précise qu’en période de fêtes ou d’événements particuliers, l’éclairage public 
pourra être maintenu tout ou partie de la nuit. 

Le Conseil Municipal, invité à se prononcer, DECIDE d’attribuer une délégation permanente à 
Monsieur le Maire pour fixer par arrêté les conditions d’extinction d’éclairage public.  

(votants : 12 exprimés : 12     pour : 12   contre : 0 abstention : 0) 
 
15°) Objet : Vente d’un terrain situé chemin de Labourdatte 
 

Monsieur le Maire rappelle la mise en vente par la commune d’un terrain situé chemin Labourdatte 
(parcelle cadastrée AI 297). Ce terrain a été divisée en quatre lots proposés à la vente à un prix de 15 
000 € chacun.  
Deux lots ont déjà fait l’objet d’une cession et le lot n° 4 a fait l’objet d’une proposition d’acquisition 
au prix de vente annoncé par Monsieur Yanick HORGASSAN-CASSOU et Madame Nathalie, Marie, 
Irène BRIANT épouse HORGASSAN-CASSOU.  

 



Le conseil municipal, invité à se prononcer et après en avoir délibéré, à l’unanimité :  
- APPROUVE la cession du lot n°4 telle que décrite ci-dessus,  
- CHARGE le notaire de l’acquéreur de rédiger l’acte authentique,  
- AUTORISE Monsieur le Maire à signer l’acte de cession et tout document à intervenir. 

(votants : 12 exprimés : 12     pour : 11   contre : 0 abstention : 1) 
 
16°) Objet : Vente d’un terrain situé chemin de Labourdatte 
 

Monsieur le Maire rappelle la délibération du 12 septembre 2022 portant mise en vente par la 
commune d’un terrain situé chemin Labourdatte (parcelle cadastrée AI 128).  

Ce terrain a été mis en vente à un prix de 110 000 € net vendeur.  

Pour rappel, le terrain est pour partie non constructible. 
Monsieur le Maire indique qu’il a trouvé un acquéreur (DOMOFRANCE) intéressé uniquement pour 
l’achat de la partie constructible de la parcelle au prix de vente initial soit 110 000 €. Cela implique le 
détachement par un géomètre de la partie constructible estimée à 12 085 m² de la partie classée en 
zone naturelle estimée à 8 216 m². 
 
Le conseil municipal, invité à se prononcer et après en avoir délibéré, à l’unanimité :  

- APPROUVE le principe de la division de la parcelle AI 128 pour envisager une cession 
de la partie constructible,  
- CHARGE Monsieur le Maire des opérations correspondantes, 
- DIT qu’une délibération interviendra pour valider la vente de la portion de terrain 
constructible après délimitation et bornage. 

(votants : 12 exprimés : 12     pour : 12   contre : 0 abstention : 0) 
 
PL : Concernant la partie N, nous avons des sources qui coulent même en été. 
 
ALC : La zone N pourra être boisée. Jean-Claude tu pourras t’en occuper ? 
 
Jean-Claude Tucoulou : Très bien. Il faudrait voir pour élaguer les arbres qui se trouvent à 
côté du lavoir de l’ancien abattoir. 
 
17°) Objet : Recrutement d’un vacataire 
 
Monsieur le Maire rappelle aux membres du conseil municipal la délibération du 4 avril 2022 portant 
autorisation de recrutement d’un vacataire pour effectuer l’assistance à maîtrise d’ouvrage des projets 
d’aménagements d’un pôle administratif et des ateliers municipaux. 
 
Il avait été déterminé une rémunération sur la base d’un forfait brut de 300 € par une demi-journée sur 
la base de 30 demi-journées de travail pour chaque projet soit un total de 60 demi-journées.  
 
Pour rappel, les conditions de recrutement d’un vacataire sont les suivantes : 

- Recrutement pour un acte déterminé 
- Recrutement discontinu dans le temps et répondant à un besoin ponctuel 
- Rémunération attachée à l’acte 

 
Monsieur le Maire indique aux membres de l’assemblée qu’il souhaite l’accompagnement de la 
commune par la personne en charge de ces dossiers pour un projet d’aménagement d’un bâtiment en 
locaux destinés à accueillir des associations sociales et solidaires. 



Le temps de travail estimé représenterait 40 demi-journées. 
 
A compter du 10 avril 2023 et pour une durée d’un an, il est proposé de recruter un vacataire pour 
effectuer l’assistance à maîtrise d’ouvrage pour le projet d’aménagement précité. 
Il est proposé également que chaque vacation soit rémunérée sur la base d’un forfait brut de 300 € 
pour une demi-journée. 
Il est également proposé de prolonger le contrat de vacation conclu pour les projets d’aménagements 
d’un pôle administratif et des ateliers municipaux pour un an supplémentaire, ces missions n’étant pas 
achevées. 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, APPROUVE le recrutement d’un 
vacataire selon les conditions énoncées précédemment, APPROUVE la prolongation du contrat 
précédemment conclu et CHARGE Monsieur le Maire de toutes les formalités nécessaires. 

(votants : 12 exprimés : 12     pour : 12   contre : 0 abstention : 0) 
 
 
18°) Objet : Amortissement des immobilisations 
 

Monsieur le Maire rappelle la délibération du 16 juillet 2020 portant vote des durées d’amortissement 
des immobilisations. 

Les communes de moins de 3 500 habitants n’ont pas l’obligation d’amortissement sauf cas 
expressément prévus par le CGCT. 
Monsieur le Maire propose que toutes les immobilisations inscrites à compter du 1er janvier 2023 ne 
fassent plus l’objet d’un plan d’amortissement, étant entendu que les plans d’amortissements en cours 
de réalisation seront menés à leur terme selon les conditions fixées précédemment. 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, DECIDE qu’à compter du 1er 
janvier 2023, les immobilisations ne feront plus l’objet d’un plan d’amortissement et DIT que les 
plans d’amortissements en cours seront menés à leur terme. 

(votants : 12 exprimés : 12     pour : 12   contre : 0 abstention : 0) 

 
 
19°) Objet : Marché de travaux : Restaurant du Parc : attribution du lot n°7 
 

Monsieur le Maire indique que la procédure de consultation des entreprises sous forme de marché 
négocié est à présent terminée pour le lot n°7 (lot cloisons, isolation, faux plafonds, plâtrerie). 

Il est proposé d’attribuer le lot à l’entreprise la mieux classée soit l’entreprise DARTAU pour un 
montant de 81 000 € HT. 

Après attribution de ce lot, le récapitulatif des entreprises retenues est les suivant : 

N° lot Dénomination du lot Entreprise classée première Montant de l’offre en € HT 

1 démolitions, gros œuvre, annexe 
VRD 

CASADEBAIG 784 303.50  

2 cuisine LE FROID PYRENEEN 80 316.82 



3 structures bois, couverture 
métallique, étanchéité bardage 

SARL STRUCTURES BOIS 
CONSTRUCTIONS 

200 336.53 

4 enduits Lot classé sans suite – prestation incluse dans le lot 1 

5 menuiseries extérieures CANCE 98 559.40 

6 serrurerie SARRADE 21 231.85 

7 cloisons, isolation, faux 
plafonds, plâtrerie DARTAU 81 000.00 

8 menuiseries intérieures bois MOURA 43 331.00 

9 carrelages, pierres, faïences SARL BUSO 63 557.23 

10 cloisons préfabriquées LE FROID PYRENEEN 45 871.97 

11 peinture PAU PEINTURE 24 446.25 

12 électricité NOVELEC 83 529.78 

13 plomberie CVC POUMIRAU 146 000.00 

 Total € HT  1 672 484.32 

 Total € TTC  2 006 981.18 

 
Le montant total des lots attribués s’élève ainsi à 1 672 484.32 € HT. 
 
Sur le rapport de Monsieur le Maire, entendu en ses explications complémentaires, le Conseil 
municipal : 

- DECIDE d’attribuer le lot n°7 tel que proposé ci-dessus, 
- AUTORISE Monsieur le Maire à signer le marché de travaux afférent, 
- DIT que les crédits budgétaires relatifs à la réalisation de l’opération sont inscrits au 

budget primitif 2023. 

(votants : 12 exprimés : 12     pour : 12   contre : 0 abstention : 0) 
 
Questions diverses : 
 
ALC : Il serait bien que la commune soit représentée lors des commissions de la CCLB et que 
nous ayons en séance du conseil un rapport sur le travail qui a été fait. 
 
PL : Garlin est inscrite en tant que ville accueillante pour les gens de passage qui restent une 
ou deux nuits maximum. A ce jour, l’abbé Journu occupe une maison avec 3 chambres mais 
il ne veut pas cohabiter avec son collègue prêtre qui occupe de fait la maison de passage. 
Nous n’avons donc plus d’espace à proposer pour les personnes de passage. 
 
L’ordre du jour étant épuisé, plus aucune question n’étant soulevée, Monsieur le Maire lève 
la séance du Conseil Municipal à 21h30. 
 
Ainsi délibéré les jour, mois et an ci-dessus.                     


